
ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSANCE MUTUELLE 

DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

ENTRE 

L'ORDRE DES TECHNOLOGUES PROFESSIONNELS DU QUÉBEC 

ET 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGROALIMENTAIRE 

ET DE LA FORÊT DE LA FRANCE 



ARRANGEMENT EN VUE DE LA RECONNAISSk"'l"CE MUTUELLE 

DES QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES l>ES 

TECHNOLOGUES PROFESSIONNELS AU QUÉBEC ET DES 

TECHNICIENS SUPÉRIEURS AGRICOLES EN FRANCE 

ENTRE 

Pour le Québec : 

L'ORDRE DES TECHNOLOGUES PROFESSIONNELS DU QUÉBEC, 
légalement constitué en vertu du Code des professions (L.R.Q., c. C-26) et 
agissant aux présentes par monsieur Alain Bernier, T .P., son président; 

Aussi appelé l' « autorité compétente québécoise », 

ET 

Pour la France : 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE L'AGROALIMENTAIRE 
ET DE LA FORÊT, monsieur Stéphane Le Foll, agissant aux présentes par 
madame Mireille Riou-Canals, directrice générale de l'Enseignement et de la 
Recherche; 

Aussi appelé l' « autorité compétente française »,

PRÉAMBULE 

CONSIDÉRAJ\'T !'Entente entre le Québec et la France en matière de 
reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles ( ci-après appelée 
l' « Entente )} ) signée le 17 octobre 2008; 

CONSIDÉRANT que cette Entente prévoit l'établissement d'une procédure 
commune visant à faciliter et à accélérer la reconnaissance des qualifications 
professionnelles des personnes exerçant une profession ou un métier 
réglementés au Québec et en France; 

CONSIDÉRANT que les professions de technicien supérieur agricole visées 
par le présent arrangement ne sont pas réglementées en France, contrairement 
à la profession de technologue professionnel au Québec; 

CONSIDÉRANT que les autorités compétentes québécoise et française ont 
coopéré afin de faciliter la reconnaissance des qualifications professionnelles 
des technolognes professionnels au Québec et des techniciens supérieurs 
agricoles en France, en s'inspirant de la procédure comml:llle prévue à 
l'annexe I de l'Entente; 

SOUCIEUSES de faciliter la reconnaissance mutuelle des qualifications 
professionnelles des personnes exerçant la profession de technologue 
professionnel au Québec ou de technicien supérieur agricole en France, les 
autorités compétentes québécoise et française ont procédé à l'analyse 






















